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Nous sommes, du reste, parfois trop lourds
d'esprit et de manières, nous autres Vaudois,
pour comprendre des appréciations aussi élevées.
Pour se familiariser avec toutes ces choses, il faut
avoir fréquenté les ^ulisses des grands théâtres
de Paris, écouté les •"febnversations des boulevards
et retenu leurs phrases élégamment guindées ;

posséder enfin une collection de comptes-rendus
qui vous servent à souhait lorsqu'on veut parler
dans un journal de telle comédie ou de tel opéra.
Nous n'avons pas le bon esprit de nous armer de

tout cela; voilà pourquoi nous sommes incompétents
et jugeons si mal les élucubrations artistiques de

la Gazette.

Oui, Messieurs, soyez persuadés que cette feuille
est une véritable mère pour les artistes, et que
lorsqu'elle les châtie c'est pour leur bien. N'en
aurions-nous point déjà une preuve éclatante dans
la position très avantageuse qui vient d'être
offerte à M. W. par la direction du théâtre royal
de la Haye?...

Votre dévoué,

¦—¦¦TP^rs`.

lies étudiants vaudois.
IV

Lorsque la révolution helvétique vint ébranler
notre pays, le tourbillon politique entraîna un
couple de professeurs et bon nombre d'étudiants.
Ceux-ci parurent dans des assemblées populaires
avec le bonnet rouge sur la tête, attaquant les
aristocrates et les oligarques.

Le 23 février 1798, le sénat des étudiants décida
qu'une députation se rendrait auprès de l'assemblée
provisoire pour y annoncer l'adhésion du corps au
nouvel ordre de choses.

En 1799, les caisses de l'Etat étant vides, les
étudiants levèrent entr'eux une contribution volontaire

dans le but de faire un don patriotique à

l'Etat. Cinquante francs furent remis au préfet du
Léman, somme très forte vu la rareté du numéraire
el le nombre restreint des étudiants à celte époque.

Pendant les années de l'empire et de la restauration,

la vie des étudiants s'écoula sans incidents
remarquables que certaines farces d'un goût plus
ou moins suspect et qui amenaient des punitions
plus ou moins graves.

Toutefois, nous devons mentionner un fait dont
l'influence se fait encore sentir, savoir la fondation
de la Société de Belles-Lettres. En 1806, deux
jeunes étudiants d'éloquence, Benjamin Golliez et
Charles Monnard, convinrent de se réunir dans leurs
chambres pour s'exercer à des traductions de latin
et de grec, des compositions françaises, des récitations
et des lettres. Ils invitèrent quelques condisciples à

se joindre à eux. Ces simples réunions familières
prirent une certaine extension, lorsque d'autres
étudiants demandèrent à prendre part à l'association.

Alors on s'assembla dans un auditoire et
plusieurs professeurs favorisèrent les séances de
leur présence et de leurs conseils. La Société se
constitua comme Société de Belles-Lettres. Depuis

ce temps elle n'a cessé d'exister comme un des
éléments de la vie de notre jeunesse académique.

En 1819, les étudiants vaudois s'empressèrent
d'adhérer à l'invitation qui leur fut adressée par
ceux d'autres cantons de constituer une section
vaudoise de la Société de Zofingue, dont la devisa
est : Patrie, amitié, science.

En 1845, nos étudiants, influencés par quelques
professeurs, firent à la révolution une opposition à

outrance. La démission des ministres excita leur
enthousiasme et plusieurs voulurent aussi se mettre
en grève. Les mesures répressives de la liberté
religieuse ne firent qu'augmenter leur antipathie

contre les récents événements. Le dernier
coup fut porté lorsqu'en 1846, le Conseil d'Etat
refusa de confirmer la majorité d'entre les professeurs.

— Un état de tension et de malaise s'établit entre
l'autorité et le corps des étudiants, et l'indiscipline
se manifesta dans des proportions inquiétantes. Les
discussions qui eurent lieu enlre les étudiants à

propos de la fondation parmi eux d'une section de

la Sociélé dite YHelvétia, qui se mit en opposition
avec celle de Zofingue, ne contribuèrent paâ au
rétablissement de l'ordre. Après ces luttes, le corps
des étudiants fut momentanément dissous en 1859.

Une très heureuse diversion fut apportée par la
formation de la légion académique, qui se constitua
vers la fin 1856 et 1857, pour la défense de la patrie
menacée par la Prusse, à l'occasion des affaires de

Neuchátel. Enfin, en 1861, un nouveau règlement
constitutif du corps fut élaboré par le sénat et
accepté le 2 octobre 1866.

A dater de cette époque, régna un nouvel esprit de

paix et de confiance réciproque, qui eut une influence
heureuse. Les diverses sociélés d'étudiants, celles de

de Zofingue, de l'Helvétia et des Belles-Lettres
remplirent chacune leur mission dans la paix et la

concorde. Les rangs des Zofingiens se soni élargis

par l'admission des élèves suisses de l'Ecole spéciale
et de la Faculté libre de théologie, et malgré
certaines discussions qui surgissent avec ces derniers,
la devise de la société garde encore sa vérité.

S,e terratehu.

II

Dans mon premier article, j'ai cherché à donner

une idée générale de cet argot, qui dans 20 ans ne

sera plus, à Ste-Croix, qu'un souvenir. — Les quelques

vieillards des Granges, de la Villette et des

Replans, qui le parlent encore, ont si rarement
occasion d'employer ce langage, que plusieurs l'ont
en partie oublié. Aussi, pour faire un vocabulaire

un peu complet ai-je dû réunir plusieurs lerratchu-
1eurs, et c'est le produit de leurs mémoires
additionnées que je livre aux lecteurs du Conteur.

Sans doute qu'il y manque encore bien des mots,
mais ceux qui y sont suffisent, avec l'aide du patois;
à composer un langage parfaitement incompréhensible

pour celui qui n'y est pas initié. — Dans la construction

de la phrase, le mot en terratchu se place
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exactement où se placerait le mot français ou patois,
seulement la pauvreté de cet argot exige l'emploi
de certaines circonlocutions qui en augmentent
encore l'obscurité. — Ainsi, dans la parabole de l'enfant

prodigue, pour : « il survint une grande famine, »

on a dù dire : n'iavila pie nieba de fai (il n'y avait

plus de pain) parce que le terratchu ne possède pas
de mot signifiant exactement famine.

Voici le vocabulaire des principaux termes du

terratchu:
(Mots ayant trait au genre humain et à ses

fonctions). Moise, homme; bautse, femme; baulsetta,
fille ; pegairon, fils ; peguerna, fillette ; tsemot, garçon

; faire, père ; renié, mère ; réfrá, frère ; mottina,

personne ; gouet, monsieur ; gouetsé madame ;

mostiquet, domestique ; — tsekâ, tête ; lé lenetté,
les yeux ; boùla, bouche ; niflllie, nez ; bamblli,
ventre ; le ciele, la cuisse ; bilieuse, jambe ; bilieu,
pied ; gliappa, main ; gliappet, doigt.

Flioulâ, boire ; fatrâ, travailler ; bilà, partir,
entrer, sortir ; cuti, manger, dissiper ; se royalâ,
s'habiller; roublliâ, brûler; steckend, battre ; counî,
mourir ; mâtâ, alamâ, prendre, voler, flliankâ,
donner; grafílô, écurie; piôcí, dormir; tsaffelli,
embrasser ; trepenâ danser ; interbâ entendre ;

liorbâ, pleurer ; tsafregnî, geler ; fugni lé mallé,
se mettre en colère ; démaka, défaire, tuer, etc.

(Noms d'animaux). Semet, cheval; demi semet,

poulain; cornu, bœuf; cornéla, vache; cornellet,
veau ; kintayeusa chèvre ; pachinta mouton ;

gliappe, chien; n'acc, ehat; peke, cochon; griselta,
souris.

(Nourriture pour gens et bêtes). Fai, pain ;

fronçai, fromage; tsasse, viande; d'janpierre, séré;
bomba dé terka, pomme de terre ; bomba d'aula
brantse, gahula, pomme ; gahut, poire ; d'joset,
lard ; savoyarda, rave ; savoyard, chou-rave ;

pllioane, chou; boa, courge; ra, carotte; senallété,

pois ; blliantsetta, farine ; mêle, beurre ; torsa,
saucisse; siba, gâteau; le dzena, sel; la nar, la soupe;
dju dè pllioalle, vin ; devi chaton, du cidre ; dju dé

cornéla, lait; épessa, crème, etc.. L. C.

—0'0-000'0'0—

Faut du sel, pas trop n'en faut.
L'excès en tout peut devenir fâcheux, et la

ménagère qui d'une main trop distraite verse outre
mesure ce précieux assaisonnement, peut voir, par
sa faute à peu près irréparable, le dîner de sa chère

famille extrêmement compromis.
Nos lectrices nous sauront peut-être gré de leur

donner une recette qui pourra leur être utile au

besoin.
Lorsqu'une sauce ou un potage sont décidément

trop salés, il suffit de prendre une demi-cuillerée à

café d'eau, d'y ajouter quelques gouttes de vinaigre
suivant le degré de salure qu'il s'agira de neutraliser,

puis de verser le tout dans le potage ou dans

la sauce et de remuer quelques instants. La saveur
acre et amère qu'un excès de sel communique aux
mets disparaîtra comme par enchantement.

—®SC82*Sî-

Le Moniteur de Bordeaux appelait dernièrement
l'attention des pauvres soldats qui ont perdu un bras
ou une jambe, sur une invention très importante
du secrétaire général du comité de secours pour
les blessés : nous voulons parler de membres artificiels

pour ces malheureux. Pour 10 fr., en plus sur
le prix d'une jambe de bois ordinaire, l'inventeur
fournit une jambe articulée avec pied articulé, qui
permet de se tenir debout et de marcher comme
avec des jambes naturelles. Un bras avec lequel on

peut écrire commodément, coûte 15 fr. Un bras

qui permet de se livrer à tout espèce de travaux
des champs, ne revient pas à plus de 6 fr.

L'inventeur a organisé un comité particulier sous
les soins duquel ces objets peuvent être fournis gratis
aux plus pauvres.

Le coq et Ies deux canards.
Après l'averse, deux canards,
Francs nasillards, francs grenouillards,
Peu soucieux du renom d'ange,
Clopinaient gaîment dans la fange
D'une rigole faite ad hoc...

« Sales gamins » pensait un coq.
Ainsi soit-il, mais le beau sire,
Ai-je besoin de vous le dire?
S'élait, lui coq, tout le premier
Perché sur un tas de fumier.

(H. Blanvalet)

-K*-

Voici la statistique religieuse de l'empire
d'Allemagne :

Religion protestante, 24,253,018 habitants, savoir:
20,473,000, dans l'ancienne Conféd. du Nord ;

1,233,900, en Bavière;
1,200,300, en Wurtemberg;

558,560, en liesse ;

472,258, en Bade, etc.
Religion catholique, 14,551,651, savoir :

7,880,000, dans la monarchie prussienne ;

3,176.400, en Bavière;
993,476, en Bade ;

533,695, en Wurtemberg, etc.
Cultes dissidents et juifs, 1,327,330 habitants.

Un professeur en voyage.
IX

Vers la fin de la matinée, notre berlinoise se rendit chez

l'épouse du jeune docteur, et là elle n'eut que des impressions

favorables. En entrant dans la chambre, elle ne vit
d'abord personne, mais elle ne tarda pas à aviser la jeune
femme dans la chambre d'à côté. Debout devant une petite
baignoire elle soignait son premier né, garçon de quatre
mois, qui prenait son bain. Le mignon petit être, tout
joyeux, chantait à sa manière en battant, avec ses jambes,
l'eau qui venait rejaillir sur le tablier blanc de la mère.
Celle-ci fit entrer l'épouse du professeur, et, après l'avoir
saluée cordialement, la pria de prendre place jusqu'à ce qu'elle
eût fini avec son marmot. Çuis le tirant de l'eau elle l'en-
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